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Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

Châlons-en-Champagne, le 
Présidente : 

Hélène DUPONT (DRASS Champagne-Ardenne)




Madame la Ministre de la Santé
Vice-Présidents : 







de la Jeunesse des Sports
Nadine WEISSLEIB (DRASS Ile-de-France)




et de la Vie associative
Patrick BECU (DRASS Rhône-Alpes)





Direction générale de la santé
Secrétaires : 








à l’attention de M. LASTELLE
Catherine OGE (DRASS Pays de la Loire)





Chef de bureau PP4
Yves TSCHIRHART (DRASS Alsace)






Objet : Avis au projet d’arrêté relatif au consentement d’un couple ou du membre survivant en cas de décès de l’autre membre du couple à l’accueil de ses embryons par un couple
V/ref : Courriel du 19 mars 2008 
Par courrier électronique du 19 mars dernier, vous sollicitez l’avis de la conférence des pharmaciens inspecteurs régionaux sur le projet de texte visé en objet.

Je vous remercie de bien vouloir trouver ci-joints, les commentaires formulés.

1° S’agissant de l’annexe I fixant le formulaire-type de consentement : 4 points
D’une façon globale, le modèle ne prévoit aucune donnée relative au lieu d’implantation du laboratoire dans lequel sont conservés les embryons faisant l’objet de l’abandon du projet parental, ni au lieu d’implantation du laboratoire dans lequel exerce le praticien devant lequel le consentement peut être émis. 
a)- page 2 : après les termes « dans ce cas, nous devrons confirmer notre consentement après du centre autorisé » : il serait souhaitable d’ajouter l’engagement du laboratoire autorisé  à informer systématiquement le couple sur les coordonnées du centre autorisé (lieu d’implantation pour le moins).
b)- page 2 : après les termes « Mme ou M. …., praticien agréé » : il serait souhaitable d’ajouter les termes « exerçant au laboratoire …. situé … et autorisé pour l’activité de….. ….. »
En effet, un praticien agréé ne serait pas habilité à recevoir un tel consentement s’il n’exeçait pas dans un laboratoire autorisé à la conservation des embryons.

c)- page 2 : après les termes « embryons au nombre de …, actuellement conservés » il serait souhaitable d’ajouter les termes « au laboratoire …. situé … et autorisé pour l’activité de….. ….. »

En effet, il est souhaitable que le consentement précise l’identité du laboratoire dans lequel sont conservés les embryons à la date de l’émission du consentement.
d)- bas de page 2 : après les signatures des membres du couple, il serait souhaitable d’ajouter le nombre d’exemplaires de consentements émis et l’identité des personnes bénéficiaires d’une copie  
En effet, le rappel de la remise d’une copie à chacun des deux membres du couple s’avère indispensable.
2° S’agissant de l’annexe II fixant le formulaire type de confirmation du consentement : 3 points
Même commentaire sur l’intérêt de préciser l’identité et l’implantation du laboratoire dans lequel est confirmé le consentement. En effet celui-ci peut être différent, lorsque le laboratoire dans lequel ont été conçus et conservés les embryons  n’est pas autorisé à l’accueil.

a)- page 3 : après les termes « confirmer notre consentement » il serait souhaitable d’ajouter les termes « au laboratoire …. situé … et autorisé pour l’activité de….. ….. »

En effet, il est souhaitable que le consentement précise l’identité et l’implantation du laboratoire dans lequel sont conservés les embryons à la date de la confirmation du consentement.
b)- page 3 : après les termes « embryons au nombre de …, actuellement conservés » il serait souhaitable d’ajouter les termes « au laboratoire …. situé … et autorisé pour l’activité de….. ….. »

En effet, il est souhaitable que le consentement précise l’identité du laboratoire dans lequel sont conservés les embryons à la date de la confirmation du consentement.
c)- bas de page 3 : après les signatures des parties, il serait souhaitable d’ajouter le nombre d’exemplaires de confirmations de consentement à émettre en original ainsi que la mention de conserver un exemplaire pour chacun des membres du couple.

Espérant que cette contribution puisse répondre à vos attentes, la conférence des pharmaciens inspecteurs régionaux reste à votre disposition pour poursuivre cette nécessaire et fructueuse collaboration.
La présidente de la conférence 

des pharmaciens inspecteurs régionaux

"Pour ordre et par délégation"

Marie-Paule ROVELLO



Pharmacien inspecteur

DRASS PACA
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